
CHRONOLOGIE DE LA RESTITUTION 
DES BASES DES ELEMENTS FRANÇAIS 

AU SÉNÉGAL (2024–2025)



Ce jeudi 17 juillet 2025 marque la fin de la restitution des 
bases des Eléments français au Sénégal. La cérémonie,
présidée par le Général Mbaye CISSE, Chef d’Etat-major 
général des Armées sénégalaises, et en présence du
Général français Pascal IANNI, a eu lieu au Camp Geille
de Ouakam (Dakar).

Chronique de la fin de la libération des emprises militaires 
françaises au Sénégal, conformément à la volonté des
autorités sénégalaises. 



1. Mars 2024 – Élection présidentielle

• 24 mars 2024 : Bassirou Diomaye 
Diakhar FAYE est élu Président de la Répu-
blique du Sénégal.

• Le Président Bassirou Diomaye Diakhar 
FAYE et le Premier ministre Ousmane SONKO 
affichent une volonté de rupture avec les
politiques de coopération militaire héritées. 

2. Avril – Mai 2024 – Déclarations d'intention

• Avril-mai 2024 : Plusieurs déclarations 
officielles du Premier ministre Ousmane SONKO 
évoquent la nécessité d'une souveraineté 
militaire totale et la fin de la présence de 
troupes étrangères permanentes, en particulier 
françaises.

• Le Premier ministre Ousmane SONKO 
réaffirme l'engagement du Gouvernement à 
exercer la souveraineté nationale, jugeant la 
présence de bases militaires étrangères 
incompatible avec cette vision.

• Le Gouvernement annonce vouloir réé-
valuer les accords de défense, en conformité 
avec la doctrine de souveraineté nationale.



3. Juin 2024 – Décision officielle

• Début juin 2024 : Le Gouvernement du 
Sénégal notifie officiellement à la France la fin 
de la présence des Éléments français au 
Sénégal.

• Cette décision concerne les quelques 
centaines de soldats français encore stationnés 
à la base militaire de Ouakam, composante 
des Éléments français au Sénégal (EFS).

4. Juillet 2024 – Début du retrait

• Juillet 2024 : Début du désengagement 
logistique et opérationnel des troupes fran-
çaises, en concertation avec les autorités 
sénégalaises.

• Une Commission technique conjointe 
franco-sénégalaise est mise en place pour 
organiser les modalités pratiques du départ 
(retrait du matériel, transfert des installations, 
etc.).

5. Août – Septembre 2024 – Retrait progressif

• Retrait progressif des unités françaises, 
fermeture des installations dédiées à l’Armée 
française.

• Les formations conjointes et les
missions de coopération militaire sont
suspendues ou redéfinies dans un cadre
bilatéral plus strict.



6. Octobre 2024 – Départ effectif

• Fin octobre 2024 : Annonce du départ du dernier contingent militaire français. 
Les installations de la base de Ouakam sont rétrocédées à l’État du Sénégal.

9. Mars 2025 – Poursuite du retrait progressif

• Plusieurs installations, dont les emprises Maréchal, Saint-Exupéry et le quartier 
Contre-Amiral Protet au Port de Dakar, sont restituées aux autorités sénégalaises.

10. Avril 2025 – Poursuite du retrait progressif

• 28 avril 2025 : Un convoi de véhicules militaires français quitte Dakar, marquant 
la première étape visible du retrait des EFS.

7. Novembre 2024 – Communication officielle

• Janvier 2025 : Le Général français Pascal IANNI, commandant des Forces
 françaises pour l’Afrique, se rend à Dakar pour des discussions techniques sur 
 le retrait. 
• Le ministère français des Armées notifie officiellement à l'Inspecteur régional du  
 travail du Sénégal du début du processus de retrait des Éléments français au
 Sénégal (EFS).

• Février 2025 : Des discussions diplomatiques sont engagées pour définir de
 nouveaux types de coopération sécuritaire, plus équilibrés, sans implantation  
 militaire permanente.



ANNEXES

11. Juillet 2025 – Poursuite du retrait progressif

LISTE DES SITES RETROCEDES AU SENEGAL

1. Camp Saint-Exupéry et Maréchal de Hann
2. Escale aéroportuaire de Diass
3. Installations navales du camp Protet
4. Centre d’émission de Rufisque
5. Camp Geille de Ouakam

• 1er juillet 2025 : Restitution officielle de 
la station d’émission interarmées de Rufisque, 
utilisée depuis 1960 pour les communications 
militaires dans l’Atlantique Sud. Cette restitu-
tion s’inscrit dans le cadre d’une Commission 
conjointe franco-sénégalaise et du Traité de 
coopération militaire de 2012.

• 17 juillet 2025 : Cérémonie officielle à 
Dakar, au camp Geille de Ouakam, marquant la 
restitution des deux dernières installations 
militaires françaises : le camp Geille et l’escale 
aéronautique militaire de l’aéroport de Dakar. 
La cérémonie, présidée par le Général Mbaye 
CISSE, Chef d’Etat-major des Armées sénéga-
laises, et en présence du Général Pascal 
IANNI, scelle la fin de la présence militaire 
française permanente au Sénégal, après plus 
de 60 ans depuis l’indépendance en 1960. Le 
drapeau sénégalais est hissé à la place du 
drapeau français.



Dakar, le 17 mai 2025 COMMUNIQUÉ DE PRESSE AMABASSADE DE FRANCE AU SÉNÉGAL
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